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Saisine n°2005-22

AVIS et RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 10 mai 2006,
par Mme Nicole BRICQ, sénatrice de Seine-et-Marne

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 10 mai 
2006, par Mme Nicole BRICQ, sénatrice de Seine-et-Marne, des suites d’un 
contrôle routier effectué à Chelles le 18 janvier 2005.

La Commission a pris connaissance des pièces de la procédure.

La Commission a entendu Mme M.C., brigadier de police, M. H.M., gardien 
de la paix, et M. S.K., brigadier-chef.

LES FAITS

Le 18 février 2005 à 19h45, à Chelles, une patrouille de deux policiers, 
dont le chef de bord était le gardien de la paix M. H.M., interpella Mlle C.
D., conductrice d’un véhicule. M. H.M. lui reprocha d’avoir téléphoné en 
conduisant et de n’avoir pas bouclé sa ceinture de sécurité. Mlle C.D. 
conteste les deux infractions. Elle fut rejointe sur place par sa mère, Mme J.
B., puis par son père, M. P.D. Celle-là reconnaît avoir dit aux policiers qu’ils 
« feraient mieux d’arrêter les voleurs ». Selon M. H.M., elle les aurait traités 
d’« incapables qui ne sont pas foutus de faire leur boulot ». Le père de la 
conductrice, M. P.D., admet pour sa part avoir demandé à sa fille si les 
fonctionnaires de police le faisaient « à la courtise », mais sans s’adresser 
à eux.
M. H.M. décida alors de procéder à l’arrestation de M. P.D., qui fut conduit 
menotté au commissariat.

Les motifs de cette mesure divergent.
Mme M.S., brigadier, officier de police judiciaire de quart de nuit, seule 
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compétente pour les affaires intervenues après 18h50, déclare avoir été 
saisie alors que la patrouille était encore sur place, et avoir donné l’ordre de 
ne pas appréhender M. P.D., l’infraction n’étant pas caractérisée. Arrivant 
plus tard au commissariat, elle eut la surprise de constater que M. P.D. s’y 
trouvait retenu. Avec son accord, elle l’entendit aussitôt, sans le mettre en 
garde à vue.

M. H.M. déclare que s’il a appréhendé seulement M. P.D., c’est parce qu’il 
était « l’élément fort du groupe ». Il nie avoir été contacté par Mme M.S. alors 
qu’il était encore sur place, mais qu’ayant correspondu avec elle depuis le 
commissariat, elle ne lui avait pas dit de ne pas garder la personne arrêtée ; 
que même si elle lui avait dit, il ne l’aurait pas fait sans ordre écrit. Il dit avoir 
obéi aux ordres du brigadier-chef S.K. présent au commissariat. Toutefois, 
entendu par Mme M.S. lors de l’enquête, il lui avait déclaré : « Quant au non 
respect de vos instructions après notre contact, l’officier de police judiciaire 
de Chelles S.K. est venu me voir et m’a demandé des explications plus 
précises car je devais le tenir au courant ; je lui ai donné vos instructions, là 
il m’a dit que c’était lui avant vous car il est l’officier de permanence, il m’a 
dit de me couvrir et de faire un procès-verbal de saisine pour outrage contre 
M. P.D. »
Le gardien de la paix M. P.Y. a déclaré que l’officier de quart de nuit avait 
été contacté depuis le commissariat, et qu’il avait donné l’ordre de remettre 
en liberté M. P.D., l’infraction ne paraissant pas caractérisée. M. S.K. avait 
ensuite donné un ordre contraire.
M. S.K reconnaît avoir connu la décision de sa collègue mais déclare que s’il 
a ordonné le maintien de M. P.D à l’accueil, c’est parce que toute personne 
amenée au commissariat sous la contrainte, doit faire l’objet d’une mesure de 
garde à vue. Bien qu’OPJ, il s’est abstenu de prendre d’une telle mesure.

Le parquet de Meaux a classé cette affaire sans suite, l’infraction étant 
insuffisamment caractérisée.
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AVIS

La Commission constate qu’à la suite d’une appréciation manifestement 
erronée sur la caractérisation du délit d’outrage à personne dépositaire de 
l’autorité publique (art. 433-5 C. pén.), un individu a été interpellé sur la voie 
publique par des agents de police judiciaire avant d’être menotté pendant 
tout le temps du transport dans le véhicule de police jusqu’à son arrivée au 
commissariat.

Alors même qu’elle a été conduite coercitivement au commissariat de 
police, la personne interpellée n’a pas été placée en garde à vue en raison 
d’un désaccord sur l’opportunité de cette mesure entre l’officier de police 
judiciaire en fonction au quart de nuit (77 nord) et l’officier de police judiciaire 
en fonction au commissariat de Chelles.

Ce conflit de compétences s’est traduit dans les faits par des tergiversations 
juridiquement blâmables (l’usage de la coercition impliquant nécessairement, 
selon la jurisprudence en vigueur, le placement en garde à vue et la 
notification des droits y afférant) et préjudiciables aux intérêts de l’individu 
mis en cause.

RECOMMANDATIONS

La Commission recommande à nouveau que pour toute mesure impliquant 
des officiers de police judiciaire relevant de plusieurs services (quart de 
nuit, commissariat local), un seul et unique responsable soit officiellement 
et très clairement désigné, ce qui éviterait aux agents de police judiciaire 
de recevoir des ordres manifestement contradictoires dont l’exécution, 
nécessairement aléatoire, est de nature à porter préjudice aux droits de la 
personne interpellée.

La Commission constate une nouvelle fois avec regret que ses 
recommandations relatives au menottage des personnes interpellées ne sont 
pas toujours suivies d’effets dans la pratique. Dans cette affaire comme en 
bien d’autres (avis 2004-59, avis 2005-12), le port systématique des menottes 
était inutile, disproportionné et contraire aux instructions ministérielles du 11 
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mars 2003, comme à la note du Directeur général de la police nationale du 
13 septembre 2004.

Le père de famille transporté dans le véhicule de police avait présenté ses 
excuses aux fonctionnaires de police qui avaient procédé à son interpellation 
sans le moindre incident. Il n’était en outre ni dangereux, ni susceptible de 
prendre la fuite.

Adopté le 6 novembre 2006

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé 
son avis à M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de 
l’Aménagement du territoire, dont la réponse a été la suivante :
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